
PATINOIRE
BLEU BLANC
BOUGE
Printemps – Été – Automne.

INTERDICTIONS

ACTIVITÉS LIBRES AUTORISÉES

EST OUVERT
LE PARC

DE 7 H À 23 H

450 753-8000 // www.joliette.ca
En cas d’urgence, composez le 911.

- La patinoire est accessible selon les conditions climatiques permettant une pratique sécuritaire;
 - La courtoisie est de rigueur; 

 • Libérer le terrain après une heure; 

- Interdictions de réserver des plages horaires à moins d’une autorisation de la Ville de Joliette.

 • Respecter les autres usagers; 
 • S’abstenir de tout geste de violence ou de colère. 

- Hockey-balle 

- Skateboard, trottinette, vélo 

- Basketball 
- Patins à roulettes | Sans nuire à la pratique des autres activités 


